
1

CONVENTION DE FINANCEMENT
DE L’ASSOCIATION POUR LE DROIT À L’INITIATIVE ÉCONOMIQUE

(ADIE)

Entre 

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse,
d’une part,

Et

L’Association pour le Droit à l’Initiative Économique dont le siège social est 
situé : 
Maison du parc technologique - zone industrielle d’Erbajolo 20600 BASTIA
Représentée par son président M. Frédéric LAVENIR
SIRET : 352 216 873 02852 
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec l’administration, et notamment les articles 10-1 et                     
25-1,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de 
Solidarité Active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République,

Vu le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles                          
L. 151-1 et L. 115-2, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 24/048 AC de l’Assemblée de Corse approuvant le Pacte 
et Programme Territorial d’insertion des bénéficiaires du revenu de 
solidarité active 2024-2028, 

Vu la délibération n° 25/     CP de la Commission Permanente du 25 juin 
2025,

Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’action mise en œuvre par l’ADIE, visant à développer le crédit solidaire à 
destination des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue au titre de l’année 2025 pour une durée d’un an. 

ARTICLE 3 - MODALITÉS D’EXÉCUTION

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 30 bénéficiaires du RSA
Territoire d’intervention : Région Corse 

3.2 Modalités de réalisation des actions

3.2.1 Actions et contenu

L’association met en œuvre une action globale visant à accompagner les personnes 
exclues du marché du travail dont les projets d’emploi, indépendant ou salarié, ne 
bénéficient pas du soutien proposé par le système bancaire classique.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’ADIE s’engage à mettre en œuvre en faveur de 30 bénéficiaires du RSA les 
actions suivantes :

- proposer un accompagnement technique, sous forme de prestations 
d’accompagnement avant et après la création d’entreprise

- proposer les services financiers suivants :

• un micro-crédit professionnel permettant de financer le démarrage ou le 
développement de l’activité
• un micro-crédit personnel pour l’emploi qui permet le maintien ou le retour à 
l’emploi

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

L’association affecte à cette action le personnel qualifié et les moyens nécessaires à 
sa réalisation. Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à 
fournir à la Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux 
modalités de rémunération.

L’association s’engage à respecter les principes du contrat d’engagement républicain 
mentionné à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec l’administration.
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ARTICLE 4 - MODALITÉS FINANCIÈRES

4.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                           
30 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre des actions visées 
par la présente convention. 

4.2 Modalités de versement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire mentionné à 
l’article 5 de la présente convention 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve de la 
transmission par l’association des pièces justificatives mentionnées à l’article 5 de la 
présente convention.

4.3 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le montant global de la subvention au 
moment du versement du solde si l’objectif mentionné à l’article 3.1 n’est pas atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au Programme 5122 
Chapitre 9344 Fonction 444 compte 65748 du budget de la Collectivité de Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Association pour le Droit à l’Initiative Économique
Agence bancaire Banque Populaire
N° de compte 04001559375
Code 
établissement

10207

Code guichet 00001
Clé RIB 35

ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 

L’association s’engage à fournir dans les six mois suivants la clôture de chaque 
exercice les documents ci-après :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être transmis au 
plus tard 31 décembre de l’année N.
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- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention faisant apparaître les 
actions et les résultats obtenus. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

- Un bilan financier visé par le comptable et par le commissaire aux comptes 
de l’association le cas échéant et approuvé par l’assemblée compétente doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné d’un 
rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par la 
structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la Collectivité 
de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à concurrence de 
l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de 
Corse.

ARTICLE 6 - CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION

L’association s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de 
Corse et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions 
d’insertion, leurs résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

La Collectivité de Corse est fondée à s’assurer que l’association respecte les 
principes du pacte républicain, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 
confortant le respect des principes de la République. 

ARTICLE 7 - REVERSEMENT

La Collectivité de Corse contrôle annuellement et à l’issue de la convention, que la 
contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre de l’action. Elle 
peut le cas échéant exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 

En cas d’inexécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le 
montant de la participation après examen des justificatifs présentés par l’association 
et après avoir préalablement entendu ses représentants. La Collectivité de Corse en 
informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 8 - OBLIGATION DE DISCRÉTION

L’association s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
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convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives autres que 
celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 9 - PUBLICITÉ

Toute action de communication devra faire mention du soutien financier de la 
Collectivité de Corse.

ARTICLE 10 - RÉSILIATION 

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 11 - LITIGE

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia CEDEX.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’ADIE Le Président du Conseil exécutif de Corse 

Gilles SIMEONI



Rapport d’activité 2024 / Final
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE 

Public allocataire du RSA



Nous sommes l’Association pour le Droit à 
l’Initiative Économique.L’Adie est une association française 

présente sur tout le territoire français 
(métropole et outre-mer).

L’Adie défend l’idée que chacun, 
même sans capital, même sans 
diplôme ou réseau, peut devenir 
entrepreneur s’il a accès au crédit et à 
un accompagnement professionnel, 
personnalisé, fondé sur la confiance, 
la solidarité et la responsabilité. 

L'Adie lutte contre le gâchis des 
talents qui ferait qu’en France la 
création d’entreprise serait réservée à 
ceux qui ont de l’argent, des diplômes 
ou des relations !

Au quotidien, l’Adie démontre que 
l’entrepreneuriat individuel est un 
formidable vecteur d’inclusion sociale 
et d’accès à l’emploi. C’est également 
un puissant levier de développement 
économique des territoires.

NOUS SOMMES L’ASSOCIATION POUR LE 
DROIT À L’INITIATIVE ÉCONOMIQUE.

MILITANTS,
Nous défendons l’idée que chacun peut devenir entrepreneur 
s’il le souhaite, où qu’il soit et d’où qu’il vienne.

AGISSANTS,
Nous rendons cette idée concrète en faisant confiance à 
des milliers de créateurs d’entreprise chaque 
année, en les conseillant et en les finançant via le 
microcrédit.

Nous croyons en une économie inclusive et solidaire, qui 
émancipe et lutte contre la précarité en rendant 
l’entreprenariat accessible à toutes et tous.

Nous défendons une économie durable et de proximité qui 
conjugue performance, développement des 
territoires et enjeux de transition écologique.

Nous sommes des professionnels engagés au service de 
l’entreprenariat populaire.

Nous avons fait le choix de conjuguer nos carrières et nos 
engagements ; d’assurer nos ambitions sans laisser 
notre utilité sociale.



UNE OFFRE SPÉCIFIQUE
dédiée aux personnes dont les projets d’emploi, indépendant ou salarié, 

ne sont pas soutenus par les banques

FINANCEMENT & ASSURANCE

• Le prêt professionnel pour financer tout type 
de besoins permettant la création ou le 
développement d’une micro-entreprise. Il peut 
être complété par un prêt d’honneur selon 
certaines conditions, dans la limite de 12 000€.

• Le prêt mobilité pour financer des besoins, 
notamment liés à la mobilité, permettant un 
maintien ou un retour à l’emploi salarié, dans la 
limite de 6 000€.

• La micro-assurance proposée par l’Adie couvre 
les risques de responsabilité civile et 
professionnelle, les locaux et les véhicules 
professionnel et personnels.

ACCOMPAGNEMENT 

• Un accompagnement personnalisé avant, 
pendant et après la création de l’entreprise.

• Des ateliers collectifs thématiques : 
marketing digital, développement commercial, 
transition écologique,….

• Des clubs Adie pour permettre aux 
entrepreneurs de développer leur réseau.

• Un accompagnement en ligne gratuit pour 
proposer un service à distance et  accessible à 
tous.

• Des bons plans pour accéder à des offres 
professionnelles à tarifs spécialement négociés 
pour les entrepreneurs soutenus par l’Adie.



31
porteurs de projet 
allocataires du RSA 

financés

La totalité
des personnes allocataires du RSA soutenues 
par l’Adie en 2024 l’ont été pour un projet de 

création ou de développement d’une 
micro-entreprise

194 636€ 
prêtés par l’Adie

MONTANTS MOYENS PRÊTÉS

• Prêt professionnel : 3 965€
• Prêt d’honneur : 2 904€

48 
personnes et porteurs de 
projet allocataires du RSA 

accueillis, informés et 
orientés

45
rendez-vous permettant 

l’étude des demande de prêt 
réalisés pour 36 bénéficiaires 

du RSA différents

37
prestations 

d’accompagnement réalisées 
pour 33 entrepreneurs 

allocataires du RSA 
différents

AUTRES INDICATEURS D’ACTIVITÉ #2024

PROFIL DES PERSONNES AU RSA FINANCÉES #2024

68% 
sont des femmes

40 ans 
Age moyen

68%
sont travailleurs 

indépendants

55%
ont un niveau scolaire égal 

ou inférieur au Bac

L’ADIE 
EN CORSE EN 2024

Action auprès des porteurs de projet allocataires du RSA

LES PORTEURS DE PROJET FINANCÉS #2024

32% 
sont demandeurs 

d’emploi ou inactifs

Département de résidence 
des personnes au RSA

financées en 2024

Corse-du-
Sud

48%

52%

Haute-
Corse



L’ADIE 
EN CORSE EN 2024

Action auprès des porteurs de projet allocataires du RSA

PARTENARIATS & PRESCRIPTION #2024
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France Travail ChatBot & Actions
de comm Adie

Autres partenaires
prescripteurs

Consulaires Bouche-à-oreille BGE Banque & Fintech

Contacts Clients

Origine de la prescription partenariale
 

• Des porteurs de projet allocataires du RSA 
ayant contacté l’Adie en 2024
• Des entrepreneurs financés en 2024



En Corse, l’Adie a financé 331 porteurs d’un 
projet d’emploi, indépendant ou salarié, en 2024 
dont 31 personnes percevant le RSA (soit 9,4%). 

Tous les allocataires du RSA financés par l’Adie en 
2024 sont entrepreneurs et ont bénéficié d’un 
financement de l’Adie soit pour créer leur 
entreprise, soit pour développer une activité déjà 
existante.

Pour les seuls allocataires du RSA financés, le 
montant global prêté par l’Adie s’élève à 194 
636€ en 2024. 
Les montants moyens prêtés par type de produits 
financiers sont les suivants :
• Prêt professionnel = 3 965€ 
• Prêt d’honneur = 2 904€

Fait à Bastia, le 2/04/2025.

Yvan Franchi, 
Directeur territorial Adie Corse

Par délégation de signature.

Syn
thè

se L’ADIE 
EN CORSE EN 2024

Action auprès des porteurs de projet allocataires du RSA

Par ailleurs, les autres indicateurs d’activité en 2024 
portant sur les seuls porteurs de projet allocataires du 
RSA sont les suivants :

• ACCUEIL > 48 allocataires du RSA accueillis 
L’accueil est généralement réalisé par téléphone et 
dure entre 15 et 20 minutes. Il permet de vérifier 
l’éligibilité de la personne (existence d’un projet 
professionnel tangible, besoin de financement dans la 
limite des montants maximum pouvant être prêtés 
par l’Adie). Si la personne est éligible, un rendez-vous 
physique individuel est proposé avec l’une de nos 4 
conseillers en Corse pour étudier en détails son projet, 
sa situation professionnelle et son besoin financier.

• INSTRUCTION > 45 rendez-vous individuels 
permettant l’étude des demandes de 
financements réalisés

Ces rendez-vous sont assurés par nos conseillers dans 
le cadre d’un rendez-vous d’instruction. Selon le 
niveau de confiance « projet » et « personne », l’Adie 
décide d’accorder, ou non, le financement nécessaire.

• ACCOMPAGNEMENT > 37 actions 
d’accompagnement post-création réalisées

Ces services d’accompagnement sont destinés aux 
entrepreneurs en activité bénéficiant du RSA. Ces 
actions ont consisté en un appui administratif, une 
aide au développement commercial des activités, à la 
mise en place d’une communication digitale et/ou à 
une mise en réseau dans le cadre des clubs 
d’entrepreneurs Adie.



Département de Corse-du-Sud / 2A

Département de Haute-Corse / 2B

L’ADIE 
EN CORSE EN 2024

Action auprès des porteurs de projet allocataires du RSA

LISTE DES ENTREPRENEURS ALLOCATAIRES DU RSA FINANCÉS #2024 

Alizée GIANNERINI-POGGI France Travail COTI-CHIAVARI 19/01/2024 Potier céramiste

Anthony CALOMARDE Bouche à oreille BONIFACIO 23/01/2024 Ménage et nettoyage pour particuliers et entreprises

Melissa ORNECH Accompagnement Digital PROPRIANO 26/02/2024 Pizzeria sur place et à emporter

Jonathan BIAGI Actions Adie - Communication CAMPO 27/03/2024 Taxi

Antoine LEFEBVRE Autre partenaire prescripteur PORTO VECCHIO 19/04/2024 Photographe

Fraïha LOUDJANI Bouche à oreille PORTO VECCHIO 15/05/2024 Restauration

Jérémy D'AMORE Actions Adie - Communication AJACCIO 11/06/2024 Traitement, purification, décontamination des surfaces

Esther CHANE-HIME Chatbot AJACCIO 21/06/2024 Massages et réflexologie

Marina JEMAI Banque & fintech AJACCIO 24/06/2024 Boutique de destockage vestimentaire

Déborah SINI Chambre des métiers PORTO VECCHIO 22/07/2024 Coiffure à domicile

Clément SADOUN Chatbot VIGGIANELLO 11/09/2024 Métallurgie

Evelyne CORDA Chambre de commerce PORTO VECCHIO 26/09/2024 Publication et vente d'un livre auto-écrit

Laura TAFANI Bouche à oreille PORTO VECCHIO 17/10/2024 Soins esthétiques

Elise PANTALACCI Référent Social AJACCIO 13/12/2024 Prothésiste ongulaire

Marie-Catherine OTTAVI Boutique de gestion AJACCIO 30/12/2024 Fabrication et vente de biscuits

Vichiean SOITHONG Bouche à oreille BASTIA 01/02/2024 Restaurant angkok Thai

Anthony MARIANI Banque & fintech LUCCIANA 07/02/2024 Agence immobilière

Paulina Anna BAJER Bouche à oreille CALVI 19/02/2024 Edition de livres pour la jeunesse

Celine GIUNTINI Bouche à oreille BASTIA 29/02/2024 Gestion évènementielle Vertige event

Celine CARLI Chatbot SANTA LUCIA DI MORIANI 29/04/2024 Aide à domicile

Sophia FEDERICI Actions Adie - Communication VESCOVATO 16/05/2024 Ménage à domicile

Djanilce BRITO Boutique de gestion CALVI 22/05/2024 Location gérance Restaurant traditionnel

Denis PATRIZI Bouche à oreille VENZOLASCA 24/06/2024 Brocante

Nathalie MENDES Bouche à oreille BASTIA 06/09/2024 Cours de yoga

Christian COLOMBANI Boutique de gestion FURIANI 10/09/2024 Conseils et services informatiques

Mandy RITZ Bouche à oreille BASTIA 19/09/2024 Food truck forain (crères, gauffres, churros)

Marion LABOURDENNE-SAINT-JULIA Bouche à oreille BASTIA 20/09/2024 Conseils en gestion

Sara DRIOT Missions locales SAN NICOLAO 10/10/2024 Chasseur de têtes (RH)

Sabria BENHADDOU-LAÂBBABI Bouche à oreille BASTIA 28/10/2024 Coiffeuse à domicile

Laura BREMOND Autre partenaire prescripteur VENZOLASCA 05/12/2024 Boutique spécialisée dans les mariages

Christian GIOVINAZZO Chatbot Ortiporio 17/12/2024 Pose de carrelage

Nom du contact Adie Origine Contact Ville Date de décaissement 
du microcrédit Intitulé Projet en cours

Nom du contact Adie Origine Contact Ville Date de décaissement 
du microcrédit Intitulé Projet en cours



ILS ONT SOUTENU L’ACTION DE L’ADIE EN CORSE 
#2024 

NOS PARTENAIRES FINANCIERS

DIRECTION RÉGIONALE ADIE CORSE
Maison du Parc Technologique, Erbajolo

20200 Bastia 
Parc Technologique, ZI Erbajolo, 20200 BASTIA

corse@adie.org 

Adie AJACCIO
2 Cours Grandval
20 000 AJACCIO

Adie PORTO-VECCHIO
Rue du Stazzale

BP 54
20 137 PORTO-VECCHIO

Adie BASTIA
Parc Technologique

ZI Erbajolo
20 200 BASTIA

Adie Corse

Pour suivre toute l’actualité de 
l’Adie en Corse et celles de nos 

partenaires et des 
entrepreneurs corses soutenus 

par l’association.

Adie CORTE
Open Spaziu

7 Avenue Xavier Luciani
20 250 CORTE

mailto:corse@adie.org


 
 

Ogni dumanda hè da addirizzà cù u furmulariu tippu à aiutiassoci@isula.corsica  

ou par courrier à (Toute demande doit être adressée selon la domiciliation de l’association) : 
 

Cismonti - Haute-Corse Pumonti - Corse-du-Sud 
Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse 

Direction adjointe vie locale et services aux territoires 
Rond-point du Maréchal Leclerc - 20405 Bastia cedex 9 

Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse 
Direction adjointe vie locale et services aux territoires 
22 cours Grandval - BP 215 - 20187 Aiacciu cedex 1 

 

Nomu di l’associu - Nom de l’association :  Adie – Association pour le Droit à l’Initiative Economique 
                                                                                                                                                                                                                   
N° siret :  352 216 873 02852   
Data d’immatriculazioni - Date d’immatriculation :  29/12/2988   
Codici - Code APE :  8899B   
Numaru d’arrighjistramentu - N° d’enregistrement (uniquement pour les associations) :  W751227326  
Indirizzu di a sedi suciali - Adresse du siège social :  Adie Siège national : 23 rue des Ardennes, 75 019 PARIS 

Tel. : 01 49 33 19 19 Indizizzu elettronicu - courriel :  gestion@adie.org  

 
Attività principali - Activités principales :  Promotion du droit à l’initiative économique pour tous et notamment les personnes dont les projets d’entreprise ne sont pas financés 
par les banques. Déploiement de l’offre « Microcrédit et accompagnement technique » au plus près des porteurs de projet.  

 
(aghjustà i statuti) (joindre copie des statuts en vigueur) 

          
          

Numaru d’aderenti - Nombre d’adhérents : 225…………………………………. 

 Cumuna(i) o tarritoriu(ii) - Commune(s) ou territoire concerné(s) par le fonctionnement de l’association demandeuse 

     En Corse, l’Adie couvre la totalité du territoire via ses 4 antennes implantées à Bastia, Ajaccio, Porto-Vecchio et Corte. 

Aggradimentu - Agrément :    ☒  IÈ – OUI        ☐    INNÒ - NON 

 

Rispunsevuli ligali - Responsable légal :                           ☐    Signora – Madame                           ☒   Signore - Monsieur 

Casata - Nom : LAVENIR Nomu - Prénom : Frédér ic     
Funzioni - Fonction : Président Tel. : 01 49 33 19 19 Indizizzu elettronicu - courriel :   gestion@adie.org  

 
Cuntattu - Contact dossier : ☐    Signora – Madame        ☒     Signore - Monsieur 

Casata - Nom : FRANCHI Nomu - Prénom : Yvan      
Funzioni - Fonction : Directeur territorial Adie Corse Tel. : 06 86 17 44 35 Indizizzu elettronicu - courriel :   yfranchi@adie.org  

 
 

 
DÉCLARATION D’INTENTION DE DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 

Ø  Numaru d’omi - Nombre d’hommes : 171.............................................. 
 
Ø  Numaru donni - Nombre de femmes : 54………………………..…….. 



AMMINISTRAZIONI - ADMINISTRATION : 

Conformément aux statuts et au procès-verbal de la dernière assemblée générale élective. Par ailleurs, si un ou des membres du conseil d’administration est salarié ou prestataire de l’association, joindre tout document l’autorisant et expliquer à quel titre il en est 
membre : représentant du personnel, participation à titre consultatif... 

 

  
Funzioni 
Fonction 

 
Casata 
Nom 

 
Nomu 

Prénom 

 
Prufissioni 
Profession 

Mandatu elettivu 
Mandat électif 

IÈ – OUI          INNÒ - NON 
Si oui lequel 

Sc
ag

nu
 -

 B
ur

ea
u 

Président LAVENIR Frédéric  / 
Vice-Présidente BONNET-GALZY Marie-Caroline  / 
Vice-Président SALMON Bruno  / 
Trésorier DEJOIE Eric  / 
Secrétaire JANAILLAC Jean-Marc  / 
Coordinatrice Nationale 
des bénévoles 

JUMEZ Marie-Josée  / 

C
A

 

Membre COMBES Dominique  / 
     
     
                Membres du 
Conseil d’Administration 

Cf. Document joint en 
annexe 

   

     
     
     

Rimborsu di spesi - Remboursement de frais des membres du bureau et conseil d’administration : 
☐   IÈ – OUI   ☒  I NNÒ – NON   ☐   altri - autres 

Particulari - Précisions :  /  
(aghjusta i ghjustificativi - joindre justificatif - PV d’AG, statuts...) 

 

SALARIATI DI L’ASSOCIU - SALARIÉS DE L’ASSOCIATION : 
 

Casata è Nomu 
Nom et Prénom 

Impiegu 
Emploi occupé 

Cuntrattu 
Type de contrat (CDI, CDD...) 

Data di riclutamentu 
Date d’embauche 

Au plan national, l’Adie compte 
894 salariés au 8/04/2025. 

   

   Yvan FRANCHI Directeur territorial Adie Corse CDI 2006 

   François GUCCIARDI Conseiller Adie Bastia CDI 2015 
   Jean-Antoine OGGIANO Conseiller Adie Porto-Vecchio CDI 2014 

   Najet BOURAKBA Conseillère Adie Ajaccio CDI 2022 
   Aurélia BROUDIN-LEONI Conseillère Adie Corte CDI 2023 

 
INFRASTRUTTURI - INFRASTRUCTURE(S) UTILISÉE(S) : 
☒  Accupazioni di lucali - Utilisation d’un local ou de locaux ☐     Micca lucali - Pas de local 

Lucali cuncirnati - Identification du ou des locaux concernés :    
 

MUDALITÀ D’ACCUPAZIONI - MODALITÉS D’OCCUPATION : 
☐     Pruprietariu – Propriétaire              ☒       Lucatariu - Locataire :      ☒     cù affittu - avec bail             ☐ senza affittu - sans bail 

☐   Di gratisi - Mise à disposition gracieuse ☐   Incù cunvinzioni - Avec convention ☐     Senza cunvinzioni - Sans convention 

Cette mise à disposition gracieuse donne-t-elle lieu à évaluation par le prêteur ? ☐   OUI ☐  NON     Si OUI, faire figurer ce montant aux comptes 86 et 87 des budgets et comptes de résultat. 
 

DUCUMENTI FINANZIARII - DOCUMENTS FINANCIERS : 
☐    Contu di risultatu - Compte de résultat o - ou ☒   CdR + bilanciu - Compte de résultat + bilan 

A cuntabilità hè tinuta da - La comptabilité est tenue : ☒   l’associu stessu - en interne        ☐        da un pristatariu, quali hè - par un prestataire externe, lequel :    

Hè ci un Cummissariu à i conti - L’association dispose-t-elle d’un Commissaire aux comptes (associations percevant plus de 153 000 € de financements publics ou autres obligations légales ou statutaires) ? : 
☒    IÈ, quali hè - OUI, lequel  Forvis Mazars    ☐   INNÒ - NON 

 



 

 
   

    

 
   

    

FINANZIAMENTI DUMANDATI - FINANCEMENT(S) SOLLICITÉ(S) : 
Ughjettu - Descriptif de l’objet du financement :      
☐   Attività currenti - Activités courantes ☐     Prughjettu spicificu - Projet spécifique ☐   Invistimentu - Investissement 

Pracisà - Détailler en quelques lignes l’objet du financement et les objectifs recherchés : 
 
L’action de l’Adie permet de répondre aux besoins et attentes des personnes dont les projets d’emploi, indépendant ou salarié, ne sont pas financés par les 
banques traditionnelles. Ainsi, l’offre de l’Adie, qui allie financement et prestations techniques d’accompagnement, permet à un large public (demandeurs 
d’emploi indemnisés ou non, allocataires des minima sociaux dont le RSA, jeunes, seniors, travailleurs indépendants et salariés non bancarisables) de réaliser 
leur projet : 

- De création d’entreprise 
- De développement d’une activité existante 
- D’emploi salarié via le financement spécifique des besoins liés à la mobilité. 

 
Dans le cadre spécifique de cette action, l’Adie fera en 2025 la promotion de son offre de services auprès des personnes allocataires du RSA résidant en 

Corse. L’objectif de cette action est de permettre à ces personnes de se réinsérer durablement. 

Objectif de réalisation en 2025 : Nous prévoyons de financer 30 personnes allocataires du RSA dans le cadre de leur projet d’entreprise (création ou 

développement) ou d’emploi salarié. 

 
 

Cumuna(i) / Tarritoriu(ii) - Commune(s) / Territoires concernés :  Totalité du territoire corse.  
Muntanti dumandatu - Montant de l’aide sollicitée : 30 000€………………………………………………Bugettu di l’azzione – Budget de l’action : 42 811€……………………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Stamponi o suggillu di l’associu / Firma, suggillu ivintuali di u firmatariu  
Tampon ou cachet de l’association / Signature, Nom et qualité du signataire 

Data /  date : Le 29/04/2025 

PEZZI CHÌ ACCORRINI PÀ L’ANALISI - PIÈCES NÉCESSAIRES À L’ANALYSE : 
x Furmulariu di dichjarazioni d’intinzioni - Formulaire de déclaration d’intention ;
x Copia di u strattu di u Ghjurnali Ufficiali di a Ripublica chì porta dichjarazioni di a criazioni di l’associu - Copie de l’extrait du Journal Officiel de la République portant déclaration de constitution de 
l’association ; 
x Statuti, in vigori è firmati, di l’associu - Statuts de l’association en vigueur signés ;
x Ricivuta di dichjarazioni di criazioni in Prifittura - Récépissé de déclaration de création en Préfecture ;
x Ultima ricivuta di dichjarazioni di mudificazioni di l’associu in Prifittura (sedi, titulu, ughjettu, scagnu…) - Dernier récépissé de déclaration de modification de l’association en Préfecture (siège, titre, 
objet, bureau…) ;
x Copia di u dicretu di dichjarazioni d’utilità publica pà l’associ cuncirnati - Copie du décret de déclaration d’utilité publique pour les associations concernées ;
x Prucessu verbali di l’ultima assemblea elettiva in cunfurmità cù i statuti - Procès-verbal de la dernière assemblée élective conforme aux dispositions prévues par les statuts ;
Attistazioni di l’Amministrazioni fiscali chì indetta a situazioni pracisa di l’associu in quantu à l’impositu nantu à i sucità è à a TVA sicondu u tippu d’attività soii - Attestation de l’Administration fiscale 
précisant la situation de l’association vis-à-vis de l’impôt sur les sociétés et de la TVA selon type d’activités menées ;
x Attistazioni di l’associu cunfirmendu ch’ellu hè à ghjornu di i so ubligazioni fiscali è suciali - Attestation confirmant être à jour des obligations fiscales et sociales ;
Aggradimenti s’edda accorri - Agréments si concernée ;
x Ricacciu d’idintità  bancaria  -  Relevé  d’identité bancaire.

Altri pezzi sarani da pruducia pà una sizzioni lucali culligata à un associu naziunali, da parmetta di stabiliscia u ligamu trà di elli - Outre les pièces constitutives du dossier telles que figurant ci-dessus, la section 
locale rattachée à l’association nationale devra fournir tout document permettant d’établir le lien entre elles deux, à savoir : 

- i publicazioni à u JO, ricivuti dichjarazioni in Prifittura (criazioni è casu mai mudificazioni) di l’associu naziunali ; i statuti in vigori è à ghjornu di l’associu naziunali - les parutions au JO, récépissés déclaration 
en Préfecture (création et modifications éventuelles) de l’association nationale; les statuts en vigueur et à jour de l’association nationale ; 

- a dilibarazioni di u Cunsigliu d’amministrazioni chì porta criazioni di a sizzioni lucali - la délibération du Conseil d’administration portant création de la section locale ;
- un’attistazioni di l’associu naziunali chì indetta chì l’associu hè à ghjornu di i so ubligazioni rigulamintari - une attestation de l’association nationale indiquant que l’association est à jour de ses obligations 

réglementaires ; 
- ’aggradimentu di u Prisidenti naziunali o Prisidenti di sizzioni chì attesta chì ùn devi fà nisuna dichjarazioni a sizzioni lucali pressu à a Prifittura, chì u funziunamentu di a sizzioni hè in cunfurmità incù 

l’ughjettu di a sedi naziunali, chì hè cuncessa à a sizzioni lucali di fà i dumandi di suvvinzioni diretta pressu à i cullittività publichi è di tuccalli - l’agrément du Président national au Président de section 
attestant qu’aucune déclaration ne doit être effectuée auprès de la Préfecture par la section locale, que le fonctionnement de la section est conforme à l’objet du siège national, que la section locale 
est autorisée à solliciter directement des subventions auprès des collectivités publiques et à les percevoir. 



1

CONVENTION DE FINANCEMENT
DE L’ASSOCIATION 

CORSE ACTIVE POUR L’INITIATIVE
(CAPI)

Entre 

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse,
d’une part,

Et

L’Association Corse Active Pour l’Initiative dont le siège social est situé : 
Parc technologique de Bastia 20600 BASTIA
Représentée par sa présidente Mme Isabelle ANTHONIOZ-GAGGINI
SIRET : 449 667 773 000 39
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles          
L. 151-1 et L. 115-2, 

Vu la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec l’administration, notamment les articles 10-1 et 25-1,

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 24/048 AC de l’Assemblée de Corse approuvant le Pacte 
et Programme Territorial d’insertion des bénéficiaires du revenu de 
solidarité active 2024-2028, 

Vu la délibération n°../…CP de la Commission permanente du .. 2025

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
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La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement des 
missions suivantes :

- Emergence et création ESS (dispositifs Fabrique à Initiatives et ACCESS)
- Dispositif Local d’Accompagnement (DLA)

Ces missions ont vocation à permettre l’émergence et la consolidation des structures 
intervenant dans le champ de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), notamment les 
structures de l’Insertion par l’Activité Economique (IAE) assurant la prise en charge 
des parcours d’insertion des bénéficiaire du RSA. 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue au titre de l’année 2025 pour une durée d’un an. 

ARTICLE 3 – MODALITES D’EXECUTION

3.1 Modalités de réalisation des actions

3.1.1 Objectifs 

L’association CAPI, à travers la mission Emergence et Création ESS, s’engage à 
mettre en œuvre un accompagnement technique et financier afin de soutenir des 
projets solidaires d’économie territoriale porteurs d’emplois, de l’émergence à leur 
développement. 
A travers la mise en œuvre de la mission DLA, elle s’engage également à proposer 
des actions visant à soutenir, à professionnaliser et à accompagner les associations 
employeuses d’utilité sociale, les Structures d’Insertion par l’Activité Economique et 
les entreprises solidaires dans leur stratégie de consolidation et de développement 
d’activités et d’emplois.  

3.1.2 Identification des actions et contenu

L’association s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes :

- Accompagner les acteurs du territoire dans la construction de projets viables 
et cohérents en réponse aux besoins sociaux et solidaires repérés, et ainsi 
favoriser et soutenir l’émergence de projets dans le champ de l’ESS (FAI) ;

- Accompagner de manière personnalisée et adaptée les porteurs de projets 
évoluant au sein de l’ESS, et permettre à ces derniers d’être accompagnés 
dans la création de leur structure (ACCESS) ;

- Proposer un accompagnement de type individuel et/ou collectif dans le cadre 
du fonds d’ingénierie par la mise en œuvre d’une expertise, la réalisation de 
diagnostics (techniques et/ou financiers), la mise en œuvre de plans 
d’accompagnement, l’organisation de comités de suivi, le développement de 
partenariats techniques (DLA). 

3.2 Obligations diverses mises à la charge de la structure

L’association affecte à cette action le personnel qualifié et les moyens nécessaires à 
sa réalisation.
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Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

L’association s’engage à respecter les principes du contrat d’engagement républicain 
mentionné à l’article  10-1 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec l’administration.

ARTICLE 4 – MODALITES FINANCIERES

4.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de 40 000 
€ est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre des actions visées par la 
présente convention. 

4.2 Modalités de versement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire mentionné à 
l’article 5 de la présente convention 

- le versement du solde (20%) au terme de la convention, sous réserve de la 
transmission par l’association des pièces justificatives mentionnées à l’article 
5 de la présente convention.

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au Programme 5122 
Chapitre 9344 Fonction 444 compte 65748 du budget de la Collectivité de Corse. 
La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure Corse Active Pour l’Initiative
Agence bancaire Caisse d’Epargne 
N° de compte 08004128687
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 27

5.3 Réfactions

Une réfaction de 5% sera appliquée sur le montant global de la subvention au 
moment du versement du solde si l’objectif mentionné à l’article 3.1 n’est pas atteint. 

ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS 
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L’association s’engage à fournir dans les six mois suivants la clôture de chaque 
exercice les documents ci-après :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention faisant apparaître les 
actions et les résultats obtenus. Ce document signé par la personne habilitée 
à cet effet doit être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

- Un bilan financier visé par le comptable et par le commissaire aux comptes 
de l’association le cas échéant et approuvé par l’assemblée compétente doit 
être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 
En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à Monsieur le Président de l’exécutif de Corse.

ARTICLE 6 – CONTROLE DE L’EXECUTION DE LA CONVENTION

L’association s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de 
Corse et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile.

La Collectivité de Corse est fondée à s’assurer que l’association respecte les 
principes du pacte républicain, conformément à la loi n°2021-1109 du 24 aout 2021 
confortant le respect des principes de la République. 

ARTICLE 7 - REVERSEMENT

La Collectivité de Corse contrôle annuellement et à l’issue de la convention, que la 
contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre de l’action. Elle 
peut le cas échéant exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 

En cas d’inexécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le 
montant de la participation après examen des justificatifs présentés par l’association 
et après avoir préalablement entendu ses représentants. La Collectivité de Corse en 
informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 8 – OBLIGATION DE DISCRETION

L’association s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives autres que 
celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 9 - PUBLICITE

Toute action de communication devra faire mention du soutien financier de la 
Collectivité de Corse.

ARTICLE 10 – RESILIATION 

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 11 - LITIGE

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.
En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de la ville de Bastia, villa Montépiano 20 407 Bastia CEDEX.
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Fait à AIACCIU, le 

   Signatures 

La présidente de CAPI                              Le Président du Conseil 
exécutif de Corse 

    Gilles SIMEONI



 
 

CORSE ACTIVE POUR L’INITIATIVE 

FAI - ACCESS  

DLA DE CORSE 

 

Rapport d’Activité                      
2024 
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>> L’offre d’accompagnement technique ESS de CAPI 

L’économie sociale et solidaire occupe une place plus qu’importante au sein du paysage 
national, porté par un développement fort ces vingt dernières années. 

En Corse également le poids du secteur de l’ESS est primordial au sein de l’économie du 
territoire, dans les quartiers sensibles jusqu’au sein du monde rural, où il joue un rôle 
incomparable dans de nombreux secteurs d’activités. Ce secteur économique à part entière, 
dynamique, novateur et au fort maillage territorial, représente 12 % de l’emploi privé en 
Corse porté par plus de 1 100 établissements employeurs et leurs 8 308 salariés. 

Offrant des réponses adaptées aux populations, souvent socialement innovantes et 
rattachées aux principaux secteurs d’avenir, l’Economie Sociale et Solidaire a été renforcée 
dans son objet et ses missions au niveau national par la loi du 31 juillet 2014 et au niveau 
territorial par différents programmes mis en place par la CdC et portés notamment par 
l’ADEC. Un choix et une conviction corroborés par le SRDEII qui détermine les grandes 
orientations pour un développement économique innovant, durable et équilibré de la 
Corse, ainsi que par la délibération n°19/471 AC de l’Assemblée de Corse approuvant le 
cadre de référence pour le développement de l’ESS en Corse. 

Toutefois, et ce malgré un dynamisme affirmé, le monde associatif et coopératif reste un 
secteur fragile, souvent porté par des modèles économiques proches de l’équilibre, des 
secteurs d’activité en crise, un recours souvent contraint à des emplois précaires... Le 
secteur est en effet porteur d’un paradoxe, avec une reconnaissance de plus en plus 
marquée sur le territoire mais tout en restant confronté à de plus en plus de difficultés. 

Ce dernier pâtit en effet d’un contexte de plus en plus difficile et tendu : crise sanitaire et 
économique, tensions budgétaires et institutionnelles, croissance économique ralentie, 
augmentation des besoins sociaux, multiplication du nombre d’associations dans un 
environnement contraint, évolution des modèles de conventionnement avec les partenaires, 
complexité de gestion, développement des activités marchandes, transformation de la 
gouvernance territoriale... 

La Corse et ses structures d’utilité sociale n’échappent pas à la règle, avec des évolutions 
internes comme externes qui exercent de nouvelles pressions sur leur équilibre économique 
et social et commencent à avoir un impact fort sur leur modèle économique, risquant de les 
fragiliser davantage. Afin d’assurer leur viabilité et la pérennisation de leurs emplois, les 
entreprises solidaires sont aujourd’hui contraintes de trouver un équilibre entre leur modèle 
économique, leur projet associatif et la sauvegarde de leur utilité sociale. 

Ces évolutions et mutations, encore renforcées par la crise sanitaire et économique actuelle, 
engendrent ainsi des besoins d’accompagnement spécifiques autour de la connaissance de 
leur environnement, de la construction de nouvelles stratégies économiques et financières 
ou encore de l’adaptation de leurs modèles économiques et processus de fonctionnement. 

C’est ainsi pour la consolidation et le développement des entreprises solidaires de notre 
territoire que se positionne aujourd’hui, et depuis plus de 20 ans maintenant, l’offre 
d’accompagnement de CAPI, portée au niveau technique par ses dispositifs FAI, ACCESS et 
DLA.  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>>> CAPI : Une Association Territoriale dédiée à l’accompagnement et au financement 
des entrepreneurs. 

CAPI est un dispositif financier régional, né de la fusion en 2017 des associations Corse 
Active (créée en 2003) et Initiative Corse (créée en 1990). Sa vocation est de soutenir 
les entrepreneurs du territoire, de la phase d’émergence de leur projet à la phase de 
développement de leur entreprise. 

> Affiliation : 
- Réseau national France Active (premier réseau de financement des Entreprises Sociales et 
Solidaires) 
- Réseau national Initiative France (premier réseau d’accompagnement et de financement 
des TPE/PME) 

> Gouvernance :  

- Conseil d'Administration composé des financeurs publics, des organismes financiers, des 
opérateurs techniques, de chefs d’entreprises et de personnes qualifiées. 

- Bureau  

○ Président : Guy PANCRAZI  
○ Vice-Président : Antoine RUYO  
○ Trésorier : André NATALI 

○ Secrétaire : Joelle SANTONI 

> Equipe technique : 15 personnes (15 ETP) : 1 Directeur, 3 Responsables de Pôles (Pôle 
TPE/AGRI, Pôle ESS, Pôle Administratif et Financier), 7 chargés d’expertise, 2 chargés de 
back office, 1 chargé du recouvrement, 1 assistante administrative. 

> Equipe bénévole : L’équipe technique est soutenue dans la mise en œuvre de ses 
différentes actions par une équipe de bénévoles composée d’une quarantaine de 

personnes (chefs d’entreprises, banquiers, experts comptables, fonctionnaires d’Etat et de 
Collectivités Locales à la retraite, responsables de structures de l’ESS…), membres des 
instances de décisions financières et techniques de CAPI. 
L’équipe technique s’appuie également sur un Comité des Risques dédié à l’analyse du 
risque financier. 

> Implantation : CAPI déploie ses missions à partir de deux implantations principales, son 
antenne de Bastia située - Parc d’Activité d’Erbajolo et de son antenne d’Ajaccio située - 2 
cours Grandval. CAPI déploie également ses missions au plus près des entrepreneurs du 
rural, grâce à des permanences dans les microrégions, dans les locaux de ses partenaires. 

> Financeurs : Union Européenne (FSE, FEDER), État (DREETS), Collectivité de Corse (CdC, 
ADEC, ODARC), Caisse des Dépôts-BDT, Bpifrance, Communauté d’Agglomération de 
Bastia, Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, France Active, Chambres 
Régionale de Commerce et d’Industrie, Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse, Crédit 
Mutuel, Caisse Régionale du Crédit Agricole de la Corse, Banque Populaire Méditerranée, 
Société Générale. 
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> Partenaires techniques : Ensemble du réseau bancaire (CRCA, BPM, CEPAC, SG, CM, 
LCL, BNP…), autres dispositifs financiers (Bpifrance, CADEC, FEMU QUI, ADIE, MOVE…), 
Chambres Consulaires (CRCI, CRMA, CRAgri, CAgri 2A, CAgri 2B), Ordre des Experts 
Comptables, Boutique de Gestion, Coopérative d’Activité et d’Emploi, Couveuse 
d’Entreprise, Incubateur d’entreprises innovantes Inizia, Université (IAE, DU Entrepreneuriat, 
Pôle Pépite…), CRESS Corsica, Pôle Emploi, Services de l’Etat et des Collectivités locales, 
consultants spécialisés et autres acteurs de l’accompagnement. 

> Stratégie : En s’appuyant sur la dynamique régionale impulsée par ses pilotes et 
financeurs locaux, couplée à la dynamique nationale impulsée par ses réseaux d’affiliation, la 
stratégie de CAPI est de favoriser le développement d’une économie plus territoriale, 
plus solidaire et plus respectueuse de son environnement en soutenant prioritairement 
l’entrepreneuriat engagé et la production locale. 

> Cibles : CAPI accompagne et finance les entrepreneurs corses relevant des champs de la 
Très Petite Entreprise, de l’Installation Agricole et de l’Économie Sociale et Solidaire. 
L’association soutient prioritairement les activités créatrices d’emploi pour les publics 
prioritaires (DE, bénéficiaires de minima sociaux, femmes créatrices, créateurs en zones 
rurale, créateurs en QPV, jeunes, Jeunes Agriculteurs, Structures d’Insertion par 
l’Activité Economique…) et les activités favorisant la production de biens et services 
locaux. Son intervention et ses moyens d’action sont amplifiés pour les entrepreneurs 
engagés. 

> Chiffres clés : Près de 4 000 projets d’entreprises accompagnés et financés et de   
140 M€ mobilisés en concours financiers depuis 2004.  

> Offre : L’offre de CAPI est adaptée à chaque phase de vie des entreprises. Qu’elle soit 
technique ou financière cette offre se veut complémentaire de l’offre existante. 

Les phases de l’accompagnement : 

Les catégories d’outils mobilisables : 

- Prêts à taux 0 
- Prêts participatifs 
- Garanties d’emprunt bancaire 
- Ingénieries d’accompagnement 
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> ORGANISATION DU DISPOSITIF 

→ L’organisation du dispositif régional est fortement territorialisée. 
L’association déploie son action à partir de 2 implantations principales : 

- Bastia (Siège social et Antenne de Haute-Corse de l’association) 

- Ajaccio (Antenne de Corse du Sud de l’association) 

Dans chacune de ces antennes, sont présentes des équipes professionnelles en capacité 
d’assurer dans la proximité et sans rupture au cours de l’année : 

- L’accueil des porteurs de projet 

- L’expertise de leurs projets 

- Le processus d’octroi des soutiens techniques et financiers (Comités d’Engagement) 

- Le suivi et le parrainage des entrepreneurs. 

L’association déploie également son action au plus près des autres territoires, au travers de 
permanences réalisées dans les locaux de ses principaux partenaires. 

→  Concernant plus particulièrement le DLA, les Dispositifs sont mis en place grâce à 
une équipe de 4 salariés basés à Bastia et Ajaccio et qui rayonne sur l’ensemble du 
territoire, représentant 1,3 ETP.  

Moyens humains DLA : 
- 3 Chargés de mission DLA pour 1,1 ETP répartis sur l’ensemble du territoire : 
Diagnostic des associations, rédaction puis mise en œuvre des plans d'accompagnement, 
organisation des Comités d’Engagement, de Suivi et de Pilotage, recherche des 
prestataires, réalisation des cahiers des charges et appels d’offres, suivi des prestations, 
développement des partenariats techniques… ; 

- 1 Assistante administrative/Back Office (0.2 ETP) : 
Gestion du Back Office, Suivi des règlements, Correspondance, diverses tâches… 

Le DLA bénéficie également des moyens transversaux disponibles au sein de la structure : 
direction, gestion financière..., ainsi que du travail de bénévoles de CAPI. 

→   Concernant plus particulièrement FAI et ACCESS, les Dispositifs sont mis en place 
grâce à une équipe de 1 salariée basée à Bastia et qui rayonne sur l’ensemble du 
territoire, représentant 1 ETP. 

Moyens matériels : 
- Antenne d’Ajaccio (Cité Grossetti) pour l’accueil des porteurs ; 
- Antenne de Bastia (Maison du Parc Technologique et Rue César Campinchi) pour l’accueil 

des porteurs et la gestion administrative des outils de financement ; 
- Des permanences effectuées dans les locaux de nos partenaires techniques ; 
- 3 véhicules d’entreprise (LLD) + frais kilométriques en cas d’indisponibilité des véhicules ; 
- Matériel informatique pour chaque salarié, Outils de visioconférence. 

Les DLA, FAI et ACCESS bénéficient également des moyens transversaux disponibles au 
sein de CAPI : direction, gestion financière..., ainsi que du travail de bénévoles de CAPI.  
Les missions sont réalisées en très étroite collaboration les unes avec les autres et avec les 
autres missions du Pôle Entrepreneuriat Social et Solidaire de Corse Active (FINES).  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> LE DISPOSITIF LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT  
→  Les objectifs du DLA : 

Le Dispositif Local d’Accompagnement est un dispositif d’appui et de conseil en charge de 
l’accompagnement des structures de l’ESS développant des activités d’utilité sociale. 

Acteur de terrain, le DLA est un appui de proximité qui intervient au plus près des structures 
qu’il accompagne en les soutenant dans leurs stratégies de développement et de 
consolidation économique et financière dans un objectif de pérennisation de leurs emplois. 

Le décret relatif au DLA de la Loi sur l’ESS paru le 1er septembre 2015 réaffirme la finalité du 
dispositif, à savoir « la création, la consolidation, le développement de l’emploi, 
l’amélioration de la qualité de l’emploi, par le renforcement du modèle économique de la 
structure accompagnée, au service de son projet et du développement du territoire ».  

Outil spécialisé identifié, reconnu et sollicité par le secteur associatif et ses acteurs sur notre 
territoire, le DLA est en effet devenu aujourd’hui un acteur incontournable du 
développement local et de l’accompagnement des structures d’utilité sociale, comme 
l’attestent ses réalisations et son fonctionnement.  

Le Dispositif Local d’Accompagnement est ainsi abordé par CAPI comme un dispositif 
complet de conseil en charge de l’accompagnement des entreprises solidaires, avant tout 
au service de ses bénéficiaires.  

Le DLA fédère autour de lui de multiples acteurs du développement local et de l’Economie 
Sociale et Solidaire en Corse, qui interviennent lors des différentes étapes de 
l’accompagnement  : Comité de pilotage, Comité d’engagement ou encore prestataires. 
CAPI se positionne ainsi comme un véritable coordinateur du parcours d’accompagnement, 
tant au niveau interne qu’en cohérence avec les autres acteurs. La recherche de 
l’optimisation de l’ancrage territorial et de l’adaptation de ses bénéficiaires aux mutations 
de leur environnement apparait en effet indispensable à une structuration du territoire 
réfléchie, et par là même à la consolidation de leurs activités et emplois.  

Le DLA joue un rôle de fédérateur, mais peut également s’inscrire comme un maillon 
intermédiaire entre opérateurs et partenaires en participant notamment à la sécurisation des 
ressources publiques et à l’optimisation de leurs affectations.  

Les enjeux portés par le DLA sont forts, tant en termes de consolidation d’activités et 
d’emplois qu’en termes d’organisation territoriale, sectorielle et partenariale. Le cœur de 
métier, l’activité, l’ancrage territorial et l’expérience de CAPI sont pleinement adaptés à 
cette fonction et témoignent d’une réelle expertise dans le champ de l’accompagnement 
des structures employeuses de l’ESS.  

L’enjeu en termes de création, de consolidation et de développement de l’emploi est 
primordial pour notre territoire : CAPI porte cette mission au sein de chacun de ses outils, au 
niveau de l’accompagnement de l’ESS comme de la TPE, Et c’est en ce sens qu’elle 
souhaite s’inscrire aujourd’hui dans le cadre de l’appel à projet porté par l’ADEC.  

Le Dispositif Local d’Accompagnement de Corse Active Pour l’Initiative a ainsi pour 
objectif d’accompagner techniquement les entreprises solidaires employeuses d’utilité 
sociale dans leurs démarches de pérennisation d’activité et d’emploi. 
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→  La méthodologie mise en oeuvre : 

Le Dispositif Local d’Accompagnement de Corse a pour objectif d’accompagner 
techniquement les entreprises solidaires employeuses d’utilité sociale dans leurs démarches 
de pérennisation d’activité et d’emploi. 

L’équipe de CAPI vérifie l’éligibilité des structures au dispositif, présente les demandes au 
Comité d’engagement du DLA de Corse, réalise les diagnostics et définit les 
problématiques et besoins d’accompagnement, réalise les mises en concurrence, puis met 
en place et suit les accompagnements individuels et collectifs réalisés en faveur des 
structures de l’ESS. 

1. Prospection de structures en partenariat avec l’ensemble 
des acteurs et opérateurs intervenant dans le champ de 
l’Entrepreneuriat Social et Solidaire. 

2. Accueil de la structure et présentation de la mission. 

3. Validation du de l’entrée de la structure au sein du 
Dispositif par le Comité d’Engagement 

4. Diagnostic de la structure et rédaction de son plan 
d’accompagnement (diagnostic complet abordant les aspects 
juridiques, de gouvernance, organisationnels, RH, marketing, 
économiques, financiers …). 

5. Recherche des compétences externes nécessaires à la 
réalisation du plan d’accompagnement (prestataires 
spécialisés) : 
- Rédaction du cahier des charges 
- Procédure de mise en concurrence 
- Choix du prestataire 

6. Réalisation de la mission d’accompagnement par le 
prestataire retenu - financée via le fonds d’ingénierie DLA. 

7. Suivi de la réalisation de la mission. 

8. Réalisation du suivi post accompagnement. 

Le dispositif DLA doit, sur la base d’un diagnostic partagé avec la structure bénéficiaire, 
construire et coordonner un parcours d’accompagnement, pour répondre aux objectifs 
suivants :  
- favoriser la création et la consolidation d’emplois, l’amélioration de la qualité des 
emplois au service du projet des structures ;  
- aider les structures à renforcer leurs compétences pour leur permettre d’adapter leurs 
activités à l’évolution de leur environnement et les professionnaliser sur leur fonction 
employeur notamment ;  
- asseoir le modèle économique des structures ; 
- faciliter l’ancrage des activités et des structures accompagnées dans leur territoire 
d’action. 
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→  Les instances du DLA de Corse : 

 

➡ Cinq Comités de pilotage ont été organisés depuis la mise en place de la nouvelle 
procédure : le 18 janvier 2022, le 15 mars 2023, le 23 novembre 2023, le 21 juin 2024 et le 
18 décembre 2024.  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➡ Sept Comités de suivi ont été mis en place depuis la mise en place de ce dernier en 
2022, les 9 juin 2022, 24 novembre 2022, 15 mars 2023, 14 juin 2023 et 23 novembre 2023, 
le 21 juin 2024 et le 18 décembre 2024. 

➡ 16 Comités d’engagement ont été mis en place sur la période 2021 - 2024, dont 4 en 
2024. 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→ Les bénéficiaires : 

Les entreprises sociales et solidaires sont des entreprises à finalité sociale, sociétale et/ou 
environnementale à lucrativité limitée, en capacité de répondre aux besoins des territoires. 
Elles cherchent à associer leurs parties prenantes à leur gouvernance.  

Le DLA est accessible à l’ensemble des structures de l’ESS, quelque soit leur statut  
juridique : association, coopérative, association ou entreprise sous statut classique 
conventionné IAE ou Handicap, entreprise bénéficiant de plein droit de l’agrément ESUS, 
entreprise sociale, entreprise commerciale bénéficiant de l’agrément ESUS...  

Une priorité est notamment accordée aux petites et moyennes associations, aux structures 
présentant un fort potentiel d’emploi, engagées dans une démarche de consolidation et de 
développement, ou encore à certains secteurs prioritaires présentant une forte utilité 
sociale. Les structures créatrices de leur premier emploi sont également éligibles au 
dispositif. 

Les secteurs d’intervention des structures bénéficiaires sont très variés : social, médico-
social, lutte contre la pauvreté, culture, environnement, sport, IAE, handicap, petite enfance, 
développement de filière, sport, formation, etc..  

On note que le DLA a poursuivi son travail généraliste sur la période 2021 - 2024, tout en 
apportant une attention particulière aux secteurs concernés par les groupes de travail CdC :  
IAE, Mobilité Inclusive, Économie circulaire, Agriculture et Alimentation durable 
(représentant par exemple 43 % des accompagnements en 2024). 

Le DLA a également mis en oeuvre les moyens nécessaires pour favoriser 
l’accompagnement DLA de nouvelles structures, de structures accompagnées il y a plusieurs 
années ou des structures accompagnées uniquement en collectif : on note par exemple que  
pour 2023 près des 2/3 des structures n’ont jamais été accompagnées ou l’ont été il y a plus 
de 10 ans, et que près des 3/4 des structures n’ont jamais été accompagnées ou l’ont été il 
y a plus de 5 ans. 
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→  Typologie des accompagnements : 

Le DLA a pour objectif de participer à la pérennisation des entreprises solidaires via la 
consolidation et le développement de leurs activités et emplois.  

Le renforcement de leur modèle économique et la professionnalisation des structures sont  
pour ce faire au cœur de ses prérogatives.  

Cette démarche volontaire et participative passe par la mise en œuvre d’un 
accompagnement individualisé, destiné à apporter des réponses personnalisées et 
concrètes aux problématiques rencontrées tout en renforçant les compétences de ses 
bénéficiaires. 

Les typologies d’accompagnement sont multiples et on peut dégager ici certaines 
thématiques principales, avec des missions s’organisant autour des axes suivants :  

- Accompagnements individuels : Consolidation et développement, Gestion et aspects 
financiers, Etude de projet, Redressement, Organisation interne, Gouvernance, Gestion des 
Ressources Humaines, Communication, Juridique, Mutualisation, Fusion, etc. ; 

- Accompagnements collectifs et semi-collectifs : Crise et Reprise d’activité, RGPD, Pilotage 
économique et financier, Comptabilité analytique, Outils de gestion, Organisation interne, 
Réformes, Mutualisation, Qualiopi, Répondre à un appel à projets, etc.. 

Ces missions sont mises en oeuvre grâce à la mobilisation du fonds d’ingénierie DLA. 

→  Territoire d’intervention : 

Le DLA est un dispositif régionalisé qui porte une couverture complète de notre territoire, 
tant au niveau urbain que rural, et porté par la volonté d’être présent sur l’ensemble de ses 
régions, y compris les plus isolées.  

Il répond pleinement aux objectifs fixées dans le cadre de l’AAP ADEC obtenu pour la 
période 2021 - 2023, et renouvelle pour la période 2024 - 2026, avec près des 2/3 des 
interventions réalisées chaque année situées en zones prioritaires, ZRR et QPV, et une 
répartition géographique des accompagnements équilibrée : le DLA est présent sur 
l’ensemble de la Corse, tant au niveau rural qu’urbain. 

→  Partenariats : 

Le DLA a pour vocation de bénéficier d’un fort ancrage territorial, facteur indispensable de 
succès, et bénéficie à ce titre de nombreux partenariats :  
- Partenaires locaux : Ensemble des acteurs et opérateurs du champ de l’Entrepreneuriat 
Social et Solidaire (pilotage du dispositif, prescription de structures, appui technique aux 
diagnostics, comité d’engagement…) : différents services de l’État, CRESS Corsica... ; 
- Partenaires nationaux : Réseau national des DLA - AVISE (échanges, partage de données : 
documentation, études sectorielles, retour d’expériences, soutien à la mise en place 
d’ingénieries…), Centres de ressources sectoriels, France Active, etc. ; 
- Partenaires financeurs : Agence de Développement Economique de la Corse, État, Caisse 
des Dépôts, Collectivité de Corse, Communauté d’Agglomération de Bastia, Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien.  
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> RESULTATS 2024 
Le DLA de Corse est présent depuis près de 20 ans sur notre territoire et a accompagné 
plusieurs centaines d’entreprises solidaires dans la pérennisation de leurs activités et 
emplois. L’objectif de la mission DLA est de soutenir, de professionnaliser et d’accompagner 
les associations employeuses d’utilité sociale, les structures d’Insertion par l’Activité 
Economique et les entreprises solidaires dans leur stratégie de consolidation et de 
développement d’activités et d’emplois.  

L’équipe de CAPI vérifie l’éligibilité des structures au dispositif, présente les demandes au 
Comité d’engagement du DLA de Corse, réalise les diagnostics et définit les 
problématiques et besoins d’accompagnement, réalise les mises en concurrence, puis met 
en place et suit les accompagnements individuels et collectifs réalisés en faveur des 
structures de l’ESS.  

➡ En 2024 le DLA de Corse a accompagné 59 structures hors accompagnements 
multiples (structures participant à plusieurs types d’accompagnements) via 101 
accompagnements au total : 

- 22 entreprises solidaires ont été accompagnées via 30 interventions individuelles ; 
- 41 structures ont bénéficié de 71 accompagnements semi-collectifs mis en place via 

7 ingénieries. 

➡  Les emplois consolidés grâce à ces accompagnements s’élèvent à 1 149 en 2024. 

➡  Les structures accompagnées en 2024 présentent les caractéristiques suivantes :  
- Les secteurs d’intervention des structures bénéficiaires sont très variés : social, médico-

social, lutte contre la pauvreté, culture, culture et langue corse, environnement, sport, 
IAE, petite enfance, développement de filière, tiers-lieux, mobilité inclusive, handicap,  
économie circulaire, etc. ;  

- Les typologies d’accompagnement s’organisent principalement autour des thématiques 
suivantes : Plan de consolidation et de développement & Modèle économique et 
aspects stratégiques, Structuration et organisation interne, Gestion financière, Aspects 
financiers (Pilotage financier des associations: Tableaux de bord de gestion et 
Comptabilité analytique), Qualiopi, Être employeur, Répondre à un appel à projets, etc.. 

➡ La totalité du fonds d’ingénierie de 267 679 € (contre 283 679 € en 2023) a été 
consommé pour l’année 2024, avec 267 819 € engagés (utilisation des reliquats pour 
couvrir la différence).  

➡ A noter que les structures comptabilisées ici sont celles ayant systématiquement 
bénéficié d’un accompagnement individuel et/ou collectif, mais que le DLA est 
également amené à accueillir, accompagner et à orienter des structures sans que cet 
accompagnement soit suivi d’un ingénierie. 

➡ Faits marquants : Le portage du DLA par CAPI a été renouvelé par l’État et la Caisse 
des dépôts pour la période 2023 - 2025, et les financements ADEC ont été reconduits 
au mois d’octobre 2024 pour la période 2024 - 2026. 
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> CARACTÉRISTIQUES DES ACCOMPAGNEMENTS 2024
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> EXEMPLES D’ACCOMPAGNEMENTS 2024  

>>> I CHJASSI MUNTAGNOLI - Accompagnement individuel : 

>>> INTER BIO CORSE - Accompagnements semi-collectifs : 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> RESULTATS 2021 - 2024 

→  Résultats obtenus : 

Le DLA de Corse est présent depuis près de 20 ans sur notre territoire et a 
accompagné plusieurs centaines d’entreprises solidaires dans la pérennisation de leurs 
activités et emplois.  

>>> Les résultats suivants sont à relever pour la période précédente 2021 - 2024, en 
conformité avec les objectifs imposés par les financeurs du dispositifs, dont l’ADEC : 

>>> Des objectifs stratégiques respectés : 

> Répartition géographique équilibrée : DLA présent sur l’ensemble du territoire, en 
zones rurales comme en zones urbaines ; 

> Soutien des zones prioritaires : en moyenne près des 2/3 des interventions réalisées 
en ZRR et en QPV ; 

> Poursuite du travail généraliste du DLA avec l’accompagnement de secteurs variés 
au sein de l’ESS ; 

> Soutien aux secteurs d’activités ciblés par les groupes de travail CdC ; 

> Accompagnement dédiés à la pérennisation et à la professionnalisation des 
entreprises solidaires et de leurs emplois : Consolidation et développement, 
Renforcement des modèles économiques, Structuration interne, etc. ; 

> Favoriser l’accompagnement DLA de nouvelles structures, des structures 
accompagnées il y a plusieurs années ou des structures accompagnées uniquement en 
collectif ; 

> Accompagner en majorité les petites et moyennes structures de l’ESS ; 

> Mobilisation régulière des partenaires au niveau opérationnel ; 

> Dispositif porté par une équipe dynamique, motivée et investie. 

>>> Le portage du DLA par CAPI a été renouvelé par l’État et la Caisse des dépôts 
pour la période 2023 - 2025, et les financements ADEC renouvelés pour la période 
2024 - 2026. 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> LA FABRIQUE À INITIATIVES  
→  Les objectifs FAI : 
Créée il y a plus de dix ans, la Fabrique à Initiatives a d’abord pour but de participer 
activement à l’animation du territoire insulaire : les besoins non couverts et les opportunités 
socio-économiques d’intérêt collectif sont en effet souvent identifiés par les acteurs locaux 
(élus, collectivités locales, services publics, acteurs de l’ESS, acteurs économiques...), et la 
mise en relation de ces ressources et compétences locales, la concertation pour la 
construction de dynamiques collectives, indispensables pour innover ensemble et répondre 
efficacement aux enjeux sociétaux locaux s’avèrent plus délicats à mettre en œuvre.  

Ce dispositif se fixe ainsi pour objectif de capter et de centraliser ces différents besoins, 
d’en identifier le potentiel de développement puis de réunir et mettre en cohérence 
l’ensemble des partenaires concernés autour de l’émergence de ces idées. La Fabrique à 
Initiatives identifie donc un besoin d’intérêt collectif avéré sur un territoire et valide 
l’opportunité de marché permettant la création d’une entreprise solidaire à même de 
répondre à ce besoin. Elle repère ensuite un porteur pertinent et l’accompagne dans la 
concrétisation de cette initiative. 

→  Méthodologie :
La FAI accompagne ainsi les territoires et leurs acteurs dans la construction de projets 
viables et cohérents en réponse aux besoins sociaux et solidaires en Corse. 

Un ou plusieurs objectifs prioritaires sont ainsi sélectionnés chaque année par le comité de 
pilotage du dispositif : un territoire, une filière, une thématique... Le Comité de sélection 
interne décide des dossiers éligibles et retenus, puis le Comité d’engagement se prononce 
sur la mobilisation du fonds d’ingénierie du dispositif. 

La Fabrique traite en parallèle les demandes spontanées des différents acteurs : élus, 
collectivités locales, services publics, acteurs de l’ESS, acteurs économiques... en accordant 
une attention particulière notamment à la réponse apportée à un besoin non satisfait, aux 
valeurs portées, aux possibilités d’associer utilité sociale et performance économique, au 
potentiel de développement du territoire, au mode de gouvernance envisagée, à la 
redistribution des bénéfices ou encore au potentiel de création d’emplois. 

→  Bénéficiaires :
La Fabrique à Initiatives s’adresse aux acteurs de l’ESS, aux collectivités, aux acteurs 
économiques du territoire, aux apporteurs d’idées... C’est un dispositif entièrement gratuit 
pour ses bénéficiaires.

→  Partenaires :
Financée par l’ADEC et la Collectivité de Corse la Fabrique à Initiatives travaille en étroite 
collaboration avec ses différents partenaires opérationnels et financiers du territoire : 
services de l’état, Offices et Agences de la CdC, Communes, Communautés 
d’Agglomération, Caisse des Dépôts, CRESS, etc., qui participent pour certains d’entre eux 
à son Comité d’engagement. La Fabrique participe également à certaines des initiatives 
lancées sur le territoire avec par exemple le co-pilotage des Groupes de travail ESS mis en 
place par la Collectivité de Corse. Elle collabore également avec les partenaires nationaux 
du réseau, à l’image de l’Avise : ressources, transfert de savoir-faire, partage d’expériences... 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FABRIQUE À INITIATIVES - FAI
CARACTÉRISTIQUES :  
  Créée il y a plus de huit ans, la Fabrique à Initiatives a 
d’abord pour but de participer activement à l’animation du 
territoire insulaire : les besoins non couverts et les opportunités 
socio-économiques d’intérêt collectif sont en effet souvent 
identifiés par les acteurs locaux (élus, collectivités locales, 
services publics, acteurs de l’ESS, acteurs économiques...), et la 
mise en relation de ces ressources et compétences locales, la 
concertation pour la construction de dynamiques collectives, 
indispensables pour innover ensemble et répondre 
efficacement aux enjeux sociétaux locaux s’avèrent plus délicats 
à mettre en œuvre. 

Ce dispositif se fixe ainsi pour objectif de capter et de 
centraliser ces différents besoins, d’en identifier le potentiel de 
développement puis de réunir et mettre en cohérence 
l’ensemble des partenaires concernés autour de l’émergence 
de ces idées. La Fabrique à Initiatives identifie donc un besoin 
d’intérêt collectif avéré sur un territoire et valide l’opportunité 
de marché permettant la création d’une entreprise solidaire à 
même de répondre à ce besoin. Elle repère ensuite un porteur 
pertinent et l’accompagne dans la concrétisation de cette 
initiative.

BÉNÉFICIAIRES :  
Collect iv ités, acteurs de l ’ESS, acteurs 

économiques, apporteurs d’idées du territoire…

OBJECTIFS :  

Participer à l’animation du territoire ; 

Construire des dynamiques collectives ; 

Capter et centraliser les besoins ESS du territoire ; 

Faire émerger les projets collectifs de territoire ; 

Valider leur opportunité sur le territoire ; 

Accompagnement de l’idée à la concrétisation du 
projet.

FABRIQUE À INITIATIVES - FAI

MÉTHODOLOGIE :  
   La FAI accompagne les territoires et leurs acteurs dans la construction de projets viables et cohérents en réponse aux besoins 
sociaux et solidaires en Corse. Un ou plusieurs objectifs prioritaires sont ainsi sélectionnés chaque année par le comité de pilotage 
du dispositif : un territoire, une filière, une thématique...  

    La Fabrique traite en parallèle les demandes spontanées des différents acteurs : élus, collectivités locales, services publics, acteurs 
de l’ESS, acteurs économiques... en accordant une attention particulière notamment à la réponse apportée à un besoin non satisfait, 
aux valeurs portées, aux possibilités d’associer utilité sociale et performance économique, au potentiel de développement du 
territoire, au mode de gouvernance envisagée, à la redistribution des bénéficies ou encore au potentiel d’emplois. 

    La Fabrique à Initiatives est un dispositif d’accompagnement entièrement gratuit pour ses bénéficiaires.

FABRIQUE À INITIATIVES - FAI
CARACTÉRISTIQUES :  
  Créée il y a plus de huit ans, la Fabrique à Initiatives a 
d’abord pour but de participer activement à l’animation du 
territoire insulaire : les besoins non couverts et les opportunités 
socio-économiques d’intérêt collectif sont en effet souvent 
identifiés par les acteurs locaux (élus, collectivités locales, 
services publics, acteurs de l’ESS, acteurs économiques...), et la 
mise en relation de ces ressources et compétences locales, la 
concertation pour la construction de dynamiques collectives, 
indispensables pour innover ensemble et répondre 
efficacement aux enjeux sociétaux locaux s’avèrent plus délicats 
à mettre en œuvre. 

Ce dispositif se fixe ainsi pour objectif de capter et de 
centraliser ces différents besoins, d’en identifier le potentiel de 
développement puis de réunir et mettre en cohérence 
l’ensemble des partenaires concernés autour de l’émergence 
de ces idées. La Fabrique à Initiatives identifie donc un besoin 
d’intérêt collectif avéré sur un territoire et valide l’opportunité 
de marché permettant la création d’une entreprise solidaire à 
même de répondre à ce besoin. Elle repère ensuite un porteur 
pertinent et l’accompagne dans la concrétisation de cette 
initiative.

BÉNÉFICIAIRES :  
Collect iv ités, acteurs de l ’ESS, acteurs 

économiques, apporteurs d’idées du territoire…

OBJECTIFS :  

Participer à l’animation du territoire ; 

Construire des dynamiques collectives ; 

Capter et centraliser les besoins ESS du territoire ; 

Faire émerger les projets collectifs de territoire ; 

Valider leur opportunité sur le territoire ; 

Accompagnement de l’idée à la concrétisation du 
projet.
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> RESULTATS FAI 2024
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> CARACTÉRISTIQUES DES ACCOMPAGNEMENTS 2024

> Les accompagnements mis en place par la Fabrique à Initiatives via l’animation du territoire, la mise en relation des partenaires, 
le travail amont, les études d’opportunité et de faisabilité réalisés, se traduisent en 2024 par une couverture de l’ensemble de 
notre territoire, via des interventions concentrées autour des secteurs de l’alimentation durable et circuits courts, du 
développement économique local et de l’innovation sociale, de la mobilité, de la transition écologique ou encore des tiers-lieux.



> DISPOSITIF ACCESS  
→  Les objectifs ACCESS : 

Créé il y a plus de huit ans, le dispositif ACCESS, Accompagnement à la Création 
d’Entreprises Sociales et Solidaires, permet aux créateurs d’entreprises sélectionnés de 
bénéficier d’un accompagnement gratuit complet, sécurisé, professionnalisé, personnalisé 
et adapté à leurs besoins et aux spécificités de l’ESS.  

Les porteurs de projets sont ainsi accompagnés de la naissance de l’idée à la concrétisation 
de leur projet : le rôle du dispositif est notamment de valider le potentiel et le modèle 
économique du projet, d’assurer la mobilisation des acteurs nécessaires à sa réussite, et 
enfin d’en évaluer la viabilité et la faisabilité.  

→  Méthodologie :

Les porteurs (personnes physiques principalement) sont d’abord sélectionnés sur la base 
d’une candidature spontanée ou en réponse à un appel à manifestation d’intérêt : le projet 
doit être mis en œuvre en Corse et une attention particulière est portée notamment aux 
valeurs véhiculées, à la capacité de concilier utilité sociale, performance économique et 
gouvernance démocratique, au potentiel de création d’emplois et du développement du 
territoire, à la redistribution des bénéfices, aux politiques publiques (mesures incitatives ou 
non liées au projet). 

C’est le Comité de sélection interne qui décide des dossiers éligibles et retenus, puis le 
Comité d’engagement se prononce sur la mobilisation du fonds d’ingénierie du dispositif. 

→ Bénéficiaires :

Le dispositif ACCESS s’adresse aux personnes physiques ayant un projet de création 
d’entreprise solidaire et aux entreprises solidaires venant d’être créées et n’ayant pas encore 
développé d’activité, en phase de premier développement et n’ayant pas encore de salarié. 

ACCESS est un dispositif entièrement gratuit pour ses bénéficiaires. 

  
→  Partenaires :

Financé par l’ADEC et la Collectivité de Corse, ACCESS travaille en étroite collaboration 
avec ses différents partenaires opérationnels et financiers du territoire : services de l’état, 
Offices et Agences de la CdC, Communes, Communautés d’Agglomération, Caisse des 
Dépôts, CRESS, etc., qui participent pour certains d’entre eux à son Comité d’engagement. 
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> CARACTÉRISTIQUES DES ACCOMPAGNEMENTS 2024
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MÉTHODOLOGIE : 
    Les porteurs (personnes physiques) sont d’abord sélectionnés sur la base d’une candidature spontanée ou en 
réponse à un appel à manifestation d’intérêt : le projet doit être mis en œuvre en Corse et une attention 
particulière est portée notamment aux valeurs véhiculées, à la capacité de concilier utilité sociale, performance 
économique et gouvernance démocratique, au potentiel de création d’emplois et du développement du 
territoire, à la redistribution des bénéfices, aux politiques publiques (mesures incitatives ou non liées au projet).

ACCESS 
Accompagnement à la Création d’Entreprises Sociales et Solidaires

     ACCESS est un dispositif d’accompagnement entièrement gratuit pour ses bénéficiaires.
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> Les accompagnements mis en place par le dispositif ACCESS via l’accueil, le travail amont, les études d’opportunité et de 
faisabilité réalisés se traduisent en 2024 par une couverture de l’ensemble de notre territoire, via des interventions concentrées 
autour des secteurs de l’alimentation durable et circuits courts, de l’économie circulaire, de la culture, de l’environnement et de la 
transition écologique, de l’habitat inclusif ou encore du social.

> CARACTÉRISTIQUES DES ACCOMPAGNEMENTS 2024



> LES RÉSULTATS DU PÔLE ÉMERGENCE ET CRÉATION 
Les résultats probants obtenus par la mission Émergence et Création traduisent sa volonté 
sans faille et sa capacité avérée à participer activement à la reconnaissance de l’ESS comme 
un mode d’entreprendre spécifique, au rôle prépondérant dans le développement 
économique et social du territoire, tel que défini dans le cadre de référence pour le 
développement de l’ESS adopté à l’unanimité par l’Assemblée de Corse le 19 décembre 
2019. 

L’activité réalisée depuis la mise en oeuvre de ces dispositifs confirme la bonne identification 
de l’association par les porteurs de projets mais aussi par les partenaires institutionnels en 
tant qu’acteur et partenaire régional incontournable du soutien à l’entrepreneuriat social et 
solidaire.  

L’accompagnement dans la qualification de l’idée, la conduite du projet et la recherche de 
partenariats mais aussi la capacité de pouvoir recourir si besoin, grâce à un fonds 
d’ingénierie, à des prestataires spécialisés pour valider la viabilité et la faisabilité de certains 
projets, sont les atouts majeurs de cette mission et des deux actions qui la composent. 

>>> Résultats 2024 : 

> Une répartition équitable des territoires d’intervention avec des accompagnements 
de projets mis en place tant au niveau urbain qu’au sein des territoires prioritaires 
ruraux ; 

> Des projets qui répondent prioritairement aux besoins du territoire et qui s’inscrivent 
pleinement dans le projet de développement et d’aménagement durable de la Corse 
(PADD) et son orientation stratégique n°8, relative au «  développement de l’ESS, 
vecteur de cohésion sociale et territoriale, et créatrice d’emplois non délocalisables » ; 

> Participation à la création de sept structures sur la période 2023 - 2024, avec des 
structures positionnées sur le secteur de l’habitat inclusif, des tiers-lieux, du handicap, 
de la culture ou encore de la jeunesse. 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ANNEXES 

>> CAPI : une offre d’accompagnement technique et financière 
complémentaire 
Né de la fusion en 2017 de Corse Active et d’Initiative Corse, Corse Active Pour l’Initiative 
est un dispositif financier régional ayant pour vocation de soutenir l’émergence, la création, 
la consolidation et le développement des Très Petites Entreprises, des Installations Agricoles 
(JA) et des Entreprises Sociales et Solidaires.  

Ancré depuis maintenant vingt ans sur notre territoire, CAPI, pionnier dans ce domaine, est 
devenu un acteur incontournable de l’accompagnement technique et financier de l’ESS en 
Corse.  

Il bénéficie ainsi d’une connaissance poussée de ce secteur et d’une capacité d’expertise 
pointue de l’ESS, globalement et dans les spécificités de notre territoire : connaissance fine 
de sa zone d’intervention, des acteurs publics et privés en présence et de l’écosystème 
d’accompagnement en place afin de pouvoir identifier les besoins de ses bénéficiaires et y 
apporter des réponses adaptées en interne et en coordonnant les parcours.  

CAPI bénéficie également de son appartenance au réseau France Active, spécialiste des 
entreprises de l’ESS et des spécificités de leurs modèles économiques et financiers d’utilité 
sociale. Ces dernières et leur mode de financement sont des éléments centraux au cœur des 
problématiques abordées, et l’expertise reconnue, l’expérience et la capacité 
d’expérimentation de notre réseau à ce niveau constitue une véritable plus-value pour le 
portage de ses outils techniques. France Active bénéficie également d’une forte capacité de 
connexion et de mobilisation des acteurs sectoriels qui s’appuie sur un réseau de 
partenariats dense et diversifié.  

Au niveau interne CAPI est ainsi parvenu à mettre en place un pôle entier spécifiquement 
dédié à ce champ d’intervention, et en mesure d’accompagner les entreprises solidaires 
dans toutes les étapes de leur cycle de vie, de leur émergence à leur développement de par 
les outils portés comme au niveau des compétences de son équipe.  

Le Pôle ESS représente 40 % de l'activité de CAPI et près de 45 % de l'équipe de 
l'association lui est rattaché. 

C’est ainsi que nos dispositifs d’accompagnement techniques FAI, ACCESS et DLA ont 
parfaitement trouvés leur place au sein du Pôle ESS de CAPI, dans une parfaite 
complémentarité entre eux et avec les autres dispositifs qui lui sont rattachés, en se 
positionnant comme des pièces maîtresses indispensables de l’offre globale proposée aux 
entreprises solidaires.  

Celle-ci permet d’abord une meilleure articulation entre accompagnement et financement : 
la structuration technique et financière peut ainsi être réalisée de manière concomitante si le 
besoin est avéré, conférant aux accompagnements plus de réactivité et d’efficacité.  

Les prescriptions d’accompagnement se font ainsi régulièrement dans les deux sens, avec 
des besoins techniques détectés par le FINES (Financement des entreprises solidaires) et à 
l’inverse, des besoins financiers détectés par les DLA et orientés en interne.  
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Ce sont ainsi plus des 3/4 des structures accompagnées financièrement par CAPI qui 
bénéficient d’un accompagnement à la fois technique et financier en amont ou en aval, leur 
permettant ainsi de renforcer l’action réciproque de ces outils.  

L’amélioration de l’efficience des interventions est un atout précieux pour les bénéficiaires : 
les fonctions d’accompagnements techniques et financiers étant abritées au sein de la 
même structure permettent une mutualisation de temps et d’outils, une meilleure 
communication entre le financeur et l’accompagnateur pour plus de réactivité et d’efficacité 
au service des bénéficiaires.  

Les entreprises sont ainsi en mesure de bénéficier d’un accompagnement complet, toujours 
en cohérence avec les autres partenaires du territoire.  

La complémentarité des actions mises en œuvre confère d’autre part un avantage précieux 
et réciproque aux dispositifs et à CAPI, permettant notamment aux entreprises solidaires de 
bénéficier d’un interlocuteur unique quelque soit leur besoin. Les bénéficiaires mais 
également les partenaires bénéficient ainsi d’une meilleure lisibilité des offres 
d’accompagnement et de financement sur le territoire.  

De plus, le portage de ces outils par la même structure permet d’élaborer une stratégie 
régionale cohérente, adaptée aux besoins du territoire, puis de la décliner au niveau 
territorial et sectoriel en l’ajustant à des besoins plus spécifiques.  

Elle permet également à tous ces outils de mettre en commun et de capitaliser les savoirs, 
savoir-faire et expérience des chargés de missions FAI, ACCESS et DLA, de partager 
ressources, informations et compétences, et ce plus largement avec les chargés de missions 
FINES.  

Les interactions sont ainsi constantes pour optimiser au maximum la qualité des 
accompagnements dispensés tant au niveau technique que financier. 

La complémentarité de l’offre d’accompagnement ESS de CAPI peut être abordée comme 
suit : 
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A noter que ses actions d'accompagnement ainsi que ses outils dédiés au financement ont 
été développés pour répondre à des besoins locaux non couverts ou insuffisamment. Ils 
complètent l'offre existante et la renforce considérablement. 

L'association CAPI travaille ainsi en étroite collaboration avec l'ensemble des acteurs et 
opérateurs de l'accompagnement et du financement de l'entrepreneuriat présents sur la 
région, avec lesquels elle favorise et soutient la dynamique entrepreneuriale régionale 
(partenaires techniques et partenaires financiers et bancaires).  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*   *   *   *   * 

L’Economie Sociale et Solidaire, porteuse de développement local, d’emploi et de lien 
social, a un rôle essentiel à jouer au sein du contexte spécifique insulaire. Toutefois, et ce 
malgré ce dynamisme affirmé, l’ESS reste un secteur fragile, souvent porté par des modèles 
économiques en mal d’équilibre, des secteurs d’activité en tension et un recours contraint à 
des emplois précaires. Si l’on ajoute à cela le contexte sanitaire et économique ayant 
impacter dangereusement des modèles économiques déjà trop instables, on mesure 
aisément la nécessité de l’accompagnement, tant technique que financier, de ce secteur. 

En 2016, la place centrale de la plateforme Corse financement dans la mise en œuvre de la 
politique d’ingénierie financière à destination des entreprises a été réaffirmée au sein du 
Schéma Régional et de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 
et la place de CAPI clairement consolidée.  

Fort de cette reconnaissance, de sa maitrise du tissu économique et social insulaire, de son 
expérience avérée dans l’accompagnement et le financement de la TPE comme de l’ESS, de 
l’efficacité démontrée de ses actions et outils d’intervention, de ses nombreux et solides 
partenariats, de son maillage territorial et de ses résultats, CAPI est aujourd’hui un acteur 
incontournable dans le passage économique et solidaire régional et participe depuis 2004 à 
l’inclusion des publics les plus fragile sur son territoire.  

Pour ce faire l’essence même de sa mission est de porter depuis sa création des outils 
phares de l’accompagnement technique et financier de l’ESS, à l’image du DLA, de la FAI et 
d’ACCESS, ou encore de l’ensemble de ses outils techniques et financiers dédiés aux 
entreprises solidaires : CAPI, au travers de son pôle d’activité spécifiquement dédié à ce 
secteur, accompagne et finance l’Entrepreneuriat Social et Solidaire en Corse depuis 20 ans 
maintenant. 

Notre dispositif a ainsi développé des actions et des outils financiers fortement 
complémentaires, à l’efficacité et à la plus-value largement démontrées. Il est en mesure de 
soutenir ces entreprises de leur phase d’émergence à leur phase de développement, en leur 
apportant accompagnement technique et financements adaptés. 

Précurseur et premier acteur privé positionné dans ce domaine au niveau insulaire, CAPI 
s’est ainsi engagé dans cette tâche primordiale d’accompagnement du secteur en 
s’appuyant sur un processus d’approche globale et une offre de service se voulant 
complète.  

C’est dans ce cadre précis, fort de son expérience de financeur et d’accompagnateur du 
secteur, que CAPI porte les DLA de Corse depuis leur création sur notre territoire en parfaite 
complémentarité de ses autres outils, ainsi que la Fabrique à Initiatives et le dispositif 
ACCESS.  

Convaincu de l’importance du soutien technique des entreprises solidaires, CAPI œuvre 
ainsi activement à leur professionnalisation et pour la consolidation et le développement de 
leur modèle économique, indispensables à la pérennisation de leurs activités et des emplois 
qu’elles portent sur notre territoire.  
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Par ses actions sur le champ de l’ESS, Corse Active pour l’Initiative accompagne plus d’une 
centaine d’entreprises solidaires par an pour la création et la consolidation de plusieurs 
milliers d’emplois. 

Aujourd’hui le contexte difficile auquel sont confrontées les entreprises solidaires rend 
d’autant plus nécessaire la mise en oeuvre d’accompagnements techniques et financiers 
efficaces et cohérents afin de permettre la sauvegarde de leurs activités et emplois sur notre 
territoire. 

C’est ainsi dans ce cadre que CAPI a poursuivi son action en faveur de l’Économie 
Sociale et Solidaire en 2024, pour l’émergence, la création, la consolidation, le 
développement et le rebond des entreprises solidaires de notre territoire. 
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TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT

Programme Bénéficiaire Libellé / objet de l’opération
Code affectation en

cas de
revalorisation

Montant affecté Echéancier de CP 2024 Echéancier de CP 2025 TOTAL

5122

CAPI Fonctionnement 2025 40 000,00 32 000,00 8 000,00 40 000,00

ADIE Fonctionnement 2025 30 000,00 24 000,00 6 000,00 30 000,00

TOTAUX 70 000,00 56 000,00 14 000,00 70 000,00




